
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL André-Daniel, DAUNIS 

Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE 

Elisabeth, BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, SELOSSE Sandrine, DALMAS 

Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT 

VALDIEU Catherine, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian. 

 

Procurations : ROUGELIN Alexandra à VIGNOLO Betty, SIMON Eric à DERONT 

BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à DAUNIS Marc, DENISE Charlène à 

LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina 

à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

La Commune a confié, par délibération n°8876 du 5 octobre 2017, la gestion des 

services publics de l’eau potable et de l’assainissement à la Société Publique Locale 

Hydropolis. Elle a, par la reprise en gestion publique de ces services, permis 

d’améliorer la qualité pour les usagers et d’augmenter la connaissance et la 

sécurisation de ses réseaux ainsi que l’entretien de son patrimoine, tout en réduisant le 

prix des services. 

 

En effet, une première baisse significative du prix des services a été mise en place par 

avenants n° 1 aux concessions des services publics de l’eau potable et de 

l’assainissement collectif, adoptés par délibération du Conseil Municipal du 

14 décembre 2017 ; une seconde baisse est intervenue par avenants n° 3 aux 

concessions des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif, 

adoptés par délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2019.  

 

Par avenants n° 2 aux concessions des services publics de l’eau potable et de 

l’assainissement collectif, adoptés par délibération du Conseil Municipal du 

13 décembre 2018, la Commune a souhaité procéder à des ajustements portant 

notamment sur les bordereaux des prestations accessoires, sur les travaux, sur la 

gestion patrimoniale et sur les prestations d’assainissement non collectif. 

 

La Commune souhaite aujourd’hui faire évoluer les services confiés à la 

SPL Hydropolis.  

 

Les présents avenants définissent ainsi les modalités de mise en œuvre des dispositions 

retenues par les deux parties et concernent notamment la prise en charge par la SPL 

Hydropolis des travaux au sein d’ilots concessifs, ainsi que le mode de financement de 

ces travaux. Pour prendre en compte l’ajout de ces travaux, la durée de la concession 

est prolongée jusqu’au 31 décembre 2025. 

 

La Commission Communale des Services Publics Locaux réunie le 25 septembre 2019 

a émis à l’unanimité un avis favorable aux ajustements proposés. 

 

 

…/… 
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de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

24 
 

de votants 

 

31 
 

 

OBJET 
 

SPL HYDROPOLIS 

 

Avenants n° 4 aux contrats de concession 

des services publics de l’eau potable et de 

l’assainissement  

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

31 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE les avenants n°4 aux contrats de concession des services publics de l’Eau potable et de l’Assainissement ci-

annexés ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdits avenants ainsi que tout autre document nécessaire.  

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 10 octobre 2019 et que la 
convocation du Conseil a été faite le 27 septembre 2019. La présente délibération a été affichée le 22 octobre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 22 octobre 2019 

Le Maire, 
 

 


